
 

Entrée en vigueur le 14 janvier 2025 



CONSIDÉRANT que le conseil de la municipalité de Notre-Dame-du-Laus a procédé à 

l’étude et à l’adoption des prévisions budgétaires pour l’année 202 5 à sa séance 

extraordinaire du 13 décembre 2024; 

CONSIDÉRANT que le conseil a constaté qu’il a à rencontrer, au cours de l’exercice 

financier 2025, aux fins des pouvoirs qui lui sont conférés par les divers lois et 

règlements, des dépenses de 7 832 116 $; 

CONSIDÉRANT que le Code municipal et la Loi sur la Fiscalité municipale autorisent 

les municipalités à imposer des taxes et des tarifs pour rencontrer les dépenses 

d’administrations ou pour tout autre objet quelconque dans les limites de ses 

attributions; 

CONSIDÉRANT que avis de motion à l’effet de l’adoption du présent règlement a été 

donné lors de la séance extraordinaire du 13 décembre 2024 et que le projet de 

règlement y a été déposé séance tenante;  

CONSIDÉRANT que tous les membres du conseil déclarent avoir reçu copie du présent 

règlement selon les dispositions prévues à l’article 445 du Code municipal du Québec; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Aglaé Jobin-Miler et résolu à l’unanimité qu’il 

soit statué et ordonné par le présent règlement, ce qui suit  : 

1. Préambule 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.  

2. Taxe générale 

 Suivant les articles 988 et suivants du Code municipal et de la Loi sur la fiscalité 

municipale, une taxe générale de 0.483 $ par cent dollars (100 $) d’évaluation 

est imposée et prélevée pour l’année 2025 sur tous les biens fonds imposables 

inscrits au rôle d’évaluation en vigueur dans les limites de la municipalité de 

Notre-Dame-du-Laus, pour pourvoir au paiement d’une partie des dépenses de la 

municipalité prévues au budget adopté par le conseil.  

3. Taxes enlèvement des matières résiduelles  

 Suivant le Code municipal et le Règlement sur la Cueillette des ordures, la taxe 

suivante s’applique pour pourvoir aux dépenses de la cueillette et de 

l’enfouissement des ordures, de l’adhésion à la Régie des déchets et des 

dépenses relatives au recyclage. 

Résidentiel, chalet, 

roulottes 
Collecte : ..... deux cents dix (210 $) par logement 

Commercial, 

institutionnel, 

pourvoirie, camping 

Collecte ....... deux cents dix (210 $) par local 

Achat et 

remplacement de 

bacs 

Bacs noirs ... Cent vingt (120 $) par bac 

Bacs bleus .. Gratuit 

Bacs bruns ... Cent (100 $) par bac 

Bac supplémentaire 

(collecte autorisée 

par la RIDL) 

Résidentiel, chalet, 

roulotte 

Deux cents dix (210 $) par 

bac, par an 

Commercial, institutionnel, 

pourvoirie, camping  

Quatre cents vingt (420 $) 

par bac, par an 

 

  



 

 

4. Tarification disposition des boues septiques 

 Une tarification au montant de 0.075 $ le gallon déversé dans le site de lagunes 

de boues de fosses septiques sera imposé au transporteur pour l’année 202 5. 

5.  Compensations pour l’installation du projet brancher Antoine -

Labelle 

Une compensation pour l’installation du projet Brancher Antoine -Labelle est 

imposée et prélevée annuellement uniquement des propriétaires qui ont la 

possibilité d’être desservis par celui-ci, selon les catégories qui suivent :  

1. 30,00 $ pour les terrains vacants constructibles et les propriétaires dont les 

bâtiments sont de moins de 20 000 $; 

  

2. 103,00 $ pour tous les propriétaires dont le bâtiment est égal ou supérieur à 

20 000 $.  

 La majoration pour l’installation du projet Brancher Antoine -Labelle est 

imposée pour une année, du 1er janvier au 31 décembre; la compensation 

pour l’installation du projet Brancher Antoine -Labelle sera facturée l’année 

suivante pour toute nouvelle construction portée au rôle d’évaluation en 

cours d’année. 

6. Tarification chemin du lac Serpent, secteurs des Aigles et Earhart  

 Suivant la résolution no 196-09-1992, une tarification au montant de 25 $ par 

propriété assujettie est imposée pour l’année 2025. 

7. Tarification chemin des Cèdres (lac Long) 

 Suivant le règlement n° 07-05-2002, une tarification au montant de 50 $ par 

propriété assujettie est imposée pour l’année 2025. 

8. Compensations tenant lieux de taxes 

8.1 Le propriétaire ou l’occupant d’une roulotte située sur le territoire de la 

Municipalité est assujetti à un permis de séjour au montant de 120 $ par année. 

Le montant du permis et de la compensation est payable d’avance au même titre 

que les taxes foncières.  

8.2 Il est imposé et prélevé pour l’année 2025, une compensation pour les services 

municipaux desservis pour les roulottes, fixée à 700 $. 

9. Dispositions générales 

 Toutes les taxes et tarifications imposées et prélevées en vertu du présent 

règlement, prennent effet pour l’exercice financier 2025. 

 Les taxes et tarifications sont payables selon les modalités décrites par le 

règlement no 02-01-2025. 

10. Décret 

 Le règlement est décrété dans son ensemble et également chapitre par chapitre, 

article par article, alinéa par alinéa et paragraphe par paragraphe de sorte que 

si, un chapitre, un article, un alinéa ou un paragraphe devait être nul ou invalide, 

ses autres dispositions aient toujours effet. 

11. Entrée en vigueur 

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publication conformément 

à la Loi. 

 


